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Procès-verbal de la séance extraordinaire 
du CSE de l’UES DDB 

du 05 juin 2025 
Participants : 
 

Direction Présent(e) Absent(e)/Excusé(e) 
Mme Aude MERCERON-GUILLET Présidente du CSE X  
Mme Noémie NGO  X  

Élus titulaires Présent(e) Absent(e)/Excusé(e) 
M. Erick BARBOTTE Secrétaire  X 
Mme Audrey BOHNERT  X  
M. Laurent CIRRI  X  
M. Thierry DARTOIS   X 
Mme Pia EDELHOFF  X  
Mme Jocya MALLET  X  
Mme Valérie PELERIN  X  
Mme Corinne VULLIEZ   X 
Mme Emmanuelle ZAVARONI  X  
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La séance est ouverte, sous la présidence d’Aude Merceron-Guillet.  
 

I. Consultation sur l’acquisition par DDB des 51,69 % du capital de Gutenberg 
Networks Inside détenus à ce jour par Gutenberg Networks 

La Direction rappelle que le CSE est réuni pour recueillir l’avis des élus sur le rachat par DDB des 51,69 % du 
capital de Gutenberg Networks Inside détenus à ce jour par Gutenberg Networks. DDB souhaite racheter la 
totalité des parts. Une note a été transmise et deux réunions ont été consacrées à ce sujet. Le CSE n’ayant 
pas formulé de questions, la Direction en conclut que les élus sont prêts à rendre leur avis.  

Le CSE rend un avis favorable, à la majorité, sur l’acquisition par DDB des 51,69 % du capital de Gutenberg 
Networks Inside détenus à ce jour par Gutenberg Networks (six voix favorables, une abstention).  

II. Questions diverses 

Aucune question diverse n’est abordée.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  

 


